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MODALITÉS d'INSCRIPTION 
et 

MODALITÉS PRATIQUES 
 

 

 

La demande d'inscription   
 

 Les familles désireuses d'inscrire leur enfant au collège St-Joseph de Machecoul 

pour la prochaine rentrée scolaire sont invitées à prendre rendez-vous avec un 

membre de la direction (tél. : 02 40 78 50 18) AVANT LES VACANCES DE 

PÂQUES. Cette démarche tient lieu d'inscription.  

 

 Pour l'entrée en 6ème, les familles dont les enfants fréquentent les écoles 

primaires privées du secteur peuvent procéder à l'inscription par l'intermédiaire de 

l'école d'origine mais un contact avec le collège peut s'avérer utile. 
 

 

L'inscription définitive 
 

 L'inscription définitive ne peut avoir lieu qu'à la fin de l'année scolaire. En effet, 

il appartient à toute famille concernée de fournir au collège St-Joseph l'avis du 

professeur des écoles de CM2 pour l'entrée en 6ème ou l'avis du Conseil de Classe 

pour l'accès aux autres niveaux.  

 

 Dès réception dudit avis, le secrétariat adresse à la famille un formulaire 

d'inscription dont le retour vaut inscription définitive. 

 

N.B. – La procédure d'inscription est totalement gratuite 

 

Livres 
 

 A tous les niveaux, les manuels scolaires -hors cahiers de travaux pratiques- sont 

mis gratuitement à la disposition des élèves grâce au financement du Conseil 

Régional jusqu'en juin 2015. 

 

 Les familles déposent à la comptabilité un chèque-caution de 100 € qui leur sera 

restitué en fin d'année scolaire sous réserve du retour effectif des livres et de 

leur état. 


